
 

POPULATION TARIF DE LA LOCATION  

Particulier 350.00 €   

Association/Entreprise 250.00 €   

Élu/Personnel 250.00 €   

Assemblée Générale 
20 euros/Heure ou forfait journée 

80 euros 
 

CAUTIONS ET PENALITES   

MOTIFS TARIFS 


Caution dégradation 

Majorée selon coût de la remise en état réelle suite à dégradation 

dégradation 

 

la de 

 

 

 

 la dégradation 

800 euros 
 



Caution nettoyage 100 euros 
 



Caution tranquillité publique 200 euros 
 



Pénalité pour retard ou non présence au rdv état des lieux 15 euros 




Pénalité pour non-respect des horaires imposés par le règlement 

 

 

rrrèglementrèglement 

50 euros 
  

Si le loueur n’est pas présent à l’état des lieux de sortie, les 
chèques de cautions ne seront pas restitués 

 
 restitués 

 
 
 
 *Les chèques sont à établir à l’ordre de « régie centrale des recettes » 

 


